Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
SCGM-1, document 2
Préambule :
Les tableaux comparatifs indiquent que certaines définitions ou dispositions proviennent des Tarifs (exemple : la définition de « contrat », article 5 des tarifs, page 43. 

Question :

3.1 Pouvez-vous indiquer si ces mêmes définitions et dispositions seront maintenues dans le texte des Tarifs ? Si non, veuillez indiquer quel texte demeurera au Tarif et quel texte sera reporté aux conditions de service. 
Réponse :
3.1
Les termes des Tarifs faisant actuellement l'objet de définitions dans ce même document continueront d’y être définis à moins que tous les articles y référant ne se retrouvent dans la proposition de Conditions de service.
Trois définitions, soit celle du contrat, de l’institution et du regroupement de clients, se retrouvent, pour l'instant, aux deux documents. L’objectif de SCGM est de les uniformiser avec la proposition de Conditions de service.
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